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J'ai lfhonneur de répondre à la lettre que vous mlavez adress6e le 5 mai 1966 

et dans laquelle vous demandez que soit communiqu6 au Conseil de s&wité le 

Rapport sur l'application de la Convention d'ar‘tistice gén6ral que le représentant 
du Maroc avait demandé d'établir è la m63Zm séance du Conseil de s&urité, 

le 3 septembre 1963, et que j'avais entrepr$s de faire rddiger, 

Je me permets tout d'abord de resumer ce que je vous ai dit à ~UQSXX de ce 

rapport lorsque je me suis entretenu avec vous, le 6 mai à midi, apr&s réception 

de votre lettre. J'ai fait observer que la rddaction du rapport avait pris 

beaucoup plus de temps que le Chef d'état-major de 1'03TUST et mot-m&ne ne l'avions 

pr&u au moment oh nous avions 6th priés de l'établir, Ca retard était attrSbuable 

en partle à ce sue l'on n'avait pas exactement mesur à l'époque toute la tâche 

à accomplir pour répondre à la demande du représentant du Maroc, De plus, le Chef' 

d'état-major ne dispose que d'un nombre tr&s limit8 d'administrateurs, et leur 

temps a dÛ être consacrd pw priorité .aux affaires courantes plut& qu'à une tache 

de cette nature. Je VOUS ai. fa?.t savoir en outre que le Chef d'état-major a ktabli 

et m'a soumis un projet de rapport sous la forme d'une récapitulation porkanh 5~ 

la periode allant du début de l'Entrée en vigueur des accords d'armistice, 

en 1949, jusqu'à juillet 1964, Toutefois, comme je vous l'ai expliqu8, si bien 

fait que soit ce rapport r&apitulatif, il me ps.ra?t inopportun d'en faire 

distribuer le texte, car sous cette forme, il ne peut pas faire état de toutes les 

plaintes et rfsqueralt donc de susciter des objections des deux parties du PaSt 
de l'omission de cas pat%.culiers, 

A dbfaut d'un rapport rkcapitulatif, 'et compte tenu de la requête du 
reprbsentant du Marorr, qui a pr6ciaé que le rapport "ne porterait que sur des faits 

et n'aurait aucun caractDre politique", il faudrait établir Un document 

oh figureraient a> les milliers de plaintes déposées par toutes les Parties aux 
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accords d~armiistice tout au long de ces annSes; b) les HI~~~C; q--ttiss-lea 

enquêtes menées à la suite de ces plaint=0 par .J,ea ,&servateurs de 1’Organismé 

des Nations Unies chargb de la surveilk3nce de la tr@ve en Palestine (ONU$T), 

rappo&s volumineux contenant souvent nombre de photographies, de croquis et de 

castes; c) toutes les dbcisions des quatre commlss~ons mixtes d~a3;-mietj.ce, dont le 
satire se chiffre par centa$nes. Ce travail de compilation serait énorme et 

aboutirait k un document comptant des milliers de pages, qui, à mon avis, serait 

illisible et sans utilit6 pratique. Abstraction faite di autres considérations, 

la depense ‘qu’entraînerait sa distribution comme document du Conseil de &euritd 

serait manifestement consid&able, 

Conscient de l’engagement pris a l’origine vis-à-vis du Conseil, j r ai accept8 

au cours de notre entretien de faire établir, pour qu’il soit distribué au Co&&.l, 

un rapport qui serait une compilation modifi&e et abré&e comportant 1~s. parties 

suivantes : I 

1) Un expos6 concis des fa%ts essentiels relat6s dans chaque plainte; . ” 

.b,) Un expos6 concis des mesuxe6 qui ont pu @tre prises à la suite de ces 
plaintes, par exemple les enqugtes dfobservateurs des Nations Unies;‘ 

3)‘ Un résumé de l’attitude adopt6e par les présidents des c&td.d.ons mixtes 
dt aTmistica, chaque fois qu’elle a até exprimée de fac;on formelle; ’ 

4) Les Fésultats ou conclusions auxquels sont arrivées les commissions 
mixtes d’armistice loraqutelles sont intervenues, 

. 
‘Dans la mesure du possible, l’examen de chaque plainte devrait se Limiter 

à environ une page. 

Pour vous danner une idée de l’ampleur d’une telle compilation, m6me ainsi 

limitge, j;indiquerai qu’a llordre du jour de la seule Commission mixte dtarmistice 

du Royaume hachdmite de Jordanie et d’Xsra$l figuraient au 17 juillet I$f$, ,,‘,, 

679 plaintes psésentBes par I.sraël et 4‘469 plaintes d6posées par la Jprda@e, 

Lans ces conditions, vous comprendrez aisément, j’en suis certain, qu’,iZ me soit 
I 

actuellement impossS;ble d’indiquer aveo précision à quelle date ce rapport sera 

terminé i Je peux ‘heulement vous assurer que nous ferons de notre, mieux pour’ 
t-. _ *... 

lTétablir, 

Comme le texte .de votre lettre, &, laquelle la présente, communication constitue’ 

une rgponse, a étQ distribu sur votre demande ‘comme document du’ Conseil de a6curft6, 
: 

je ferai. @alement distribuer le texte de la présente réponse. 

Veuillez agrk, etc. 

(Signcj ) U TKpINT --- -~~ 


